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Préambule :
9.4 REMISE EN SERVICE 
Suite à une interruption de service pour non paiement, Gaz Métro procède à la remise en service lorsque le client paie les sommes exigibles, les frais de remise en service prévus aux Tarifs et le dépôt, s’il y a lieu. 

Questions :

21.1 Veuillez fournir, pour les années 2000 à 2005, le nombre de clients domestiques ayant demandés une remise en service et le nombre de clients ayant effectivement été remis en service.

21.2 Un client ayant subi une interruption de service pour non paiement peut-il souscrire à une entente de paiement afin d’obtenir une remise en service ? 
Réponses :
21.1
Dans le cadre de ses activités, SCGM procède à une remise en service dans plusieurs situations différentes, notamment suite à une interruption de service pour non-paiement. 

SCGM détient des données sur le nombre total de remises en service, mais pas quant au nombre de remises en service faisant suite à une interruption de service pour non‑paiement.
21.2
Oui. L’entente de paiement est disponible au client qui souhaite obtenir une remise en service suite à une interruption de service pour non-paiement. 
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